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Gomment les avilisseurs traitent 
les affaires. 

On se souvient du bruit qu'avait fait 
dans la presse, l'épopée de quelques fabri­
cants du Juia bernois qui, au mois de 
mars dernier, avaient écoulé, sur la place 
de la Chaux-de-Fonds, une quantité con­
sidérable de montres argent à des prix 
très inférieurs aux prix de revient. Nous 
en avions parlé à celte place même. 

Ces agissements, que tous les commer­
çants honnêtes réprouvent, n'ont malheu­
reusement pas disparu de HOs1 mœurs 
commerciales et il se trouve encore des 
exploiteurs sans vergogne, qui savent pro­
fiter de la situation embarrassée des fabri­
cants besoigneux, comme aussi des fabri­
cants maladroits qui vont offrir à des prix 
ridicules, les montres qu'ils ont fabriquées 
sans avoir su établir exactement leur prix 
de revient. 

Le peu habile vendeur dont nous ra­
contons l'aventure, fait partie peut-èlre de 
cette dernière catégorie: 

La semaine dernière un acheteur russe, 
de passage à la Chaux-de-Fonds, était 
interpellé par ce fabricant étranger à la 
place. Achetez-vous des montres ? Faites 
voir; combien la pièce? Quinze francs ! 
Je les prends. L'acheteur russe venait 
précisément d'acheter, chez un de ses 
fournisseurs habituels, la même montre à 
dix-huit francs et, quoique ne manquant 
pas d'aplomb, il n'aurait certainement pas 
osé offrir lui-même le prix dérisoire au­
quel le fabricant taxait sa marchandise. 

Comment s'étonner encore de la déca­
dence d'une industrie exploitée par des 
gens aussi peu commerçants que ce fabri-
•cànt-là, qui peut être un fort brave hom­
me d'ailleurs, mais qui ferait mieux, dans 
l'intérêt de notre industrie, de s'occuper 
à toute autre chose qu'à venir, de son vil­
lage, placer des montres aux acheteurs en 
séjour à la Chaux-de-Fonds. Un jour ou 
l'autre, il faudra bien se décider a écrire 
en toutes lettres les noms et adresses de 

ces personnages, si les avertissements 
impersonnels ne suffisent pas. 

Comme épilogue au récit véridique ci-
dessus, il parait que le fabricant en ques­
tion qui n'appartient pourtant pas à la 
nation juive, a été mis à la porte de la 
salle de la Fleur-de-Lys par quelques 
véritables Israélites, moins juifs en celte 
occurence que ne l'a été ce chrétien-là 
et qui ont manifesté leur réprobation par 
cet acte de vigueur. 

La leçon élail bien méritée et nous 
dirons même qu'elle a été appliquée d'une 
trop douce façon; espérons toutefois que 
l'avertissement ne sera pas perdu. 

L E S C O N C O R D A T S 

On nous prie d'insérer l'article suivant, qui 
emprunte à certains faits malheureux qui se 
déroulent en ce moment dans l'un de nos 
principaux centres industriels, un grand in­
térêt d'actualité : 

Un concordat est une opération par 
laquelle un débiteur insolvable obtient de 
ses créanciers quittance pleine et entière, 
moyennant paiement d'une partie de sa 
dette. 

Ce n'est pas contre l'institution du 
concordat que nous voudrions nous éle­
ver; il est des commerçants dignes de 
cette faveur et elle peut être appliquée 
sans inconvénients majeurs dans nombre 
de cas. Toutefois nous connaissons des 
commerçants, que leur conduite commer­
ciale recommandait en tous points à l'ob­
tention d'un concordat et qui ne l'ont pas 
obtenu, ou l'ont obtenu à grand peine, 
tandis que d'autres 

Enfin, cela regarde les créanciers, sou­
verains distributeurs des palmes concor­
dataires. Qu'il nous soit permis de blâmer 
néanmoins les concordats obtenus par un 
débiteur ne justifiant pas de pertes subies 
dans des affaires normalement et com­
mercialement traitées et qui tombe, parce 
que, dans le but d'écraser ses concurrents, 

il a fait des ventes à vil prix. Ce débiteur-
là est un élément nuisible à l'industrie et 
le concordat n'a pas été institué pour lui 
permettre de continuer ses agissements 
déloyaux. 

Dans le cas précité — ayons une fois 
le courage de le dire — cette manière de 
faire, quelque commune qu'elle soit dans 
notre industrie horlogère, est immorale 
et dangereuse au premier chef. Elle est 
d'ailleurs aussi scandaleuse.que démora-r 
lisante, dès qu'elle fait perdre à ce point 
aux créanciers et le sentiment de leurs 
droits contre un débiteur et celui de leurs 
devoirs envers le commerce honnête, 
qu'ils acceptent trop souvent des concor­
dats, lesquels sont parfois un défi jeté à 
l'opinion et à la morale publiques en 
même temps qu'ils ne garantissent pas 
leurs intérêts d'une manière suffisante. 
Pourquoi, par exemple, ne pas exiger du 
débiteur concordataire, qu'il donne tout 
ce qu'il peut et doit logiquement donner 
sous le contrôle d'une commission de 
surveillance ? Celte restriction apportée 
au concordat pur et simple aurait les 
effets suivants : 

1° De mieux sauvegarder les intérêts 
des créanciers ; 

2o De surveiller les opérations de réa­
lisation et d'empêcher la vente à vil prix, 
sur les marchés étrangers, de marchan­
dises à liquider, ce qui préjudicie le 
commerce tout entier et empêche d'arri­
ver au paiement du pour cent promis. 

Qui voyons-nous trop souvent figurer 
parmi les débiteurs concordataires ? De 
grands faiseurs, n'ayant rien à risquer 
puisqu'ils engagent seulement le capital 
des autres. Ces faiseurs, pendant un cer­
tain laps de temps, éreinlent notre indus­
trie nationale à l'intérieur et l'avilissent à 
l'extérieur. 

Comment d'honnêtes commerçants con­
courraient-ils avec ces gens aussi dépour­
vus de scrupules que de capital ? Le haut 
du pavé des affaires appartient à ces 
derniers, les pauvres diables de eommer 
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çants honnêtes seront taxés par surcroît 
de « dupes qui ne savent pas faire aller 
les affaires ». Il est vrai qu'ils n'ont pas 
appris à faire litière de toutes les tradi­
tions saines et correctes en matière com­
merciale, qu'ils n'ont par étudié le grand 
art des affaires telles que les faiseurs les 
comprennent: acheter d'énormes quanti­
tés de marchandises — à crédit naturel­
lement — en inonder à tort et à travers 
tous les marchés étrangère, à des prix ne 
permettant pas aux concurrents de sub­
sister, devenir pour un instant le grand 
matador des achats et profiter de cette 
situation pour faire baisser encore des 
prix déjà trop bas, puis faire l'inévitable 
lessive dans la cuve purificatrice du con­
cordat. . 

La lessive faite sur le dos de trop con­
fiants et trop débonnaires créanciers, le 
débiteur est mis dans la meilleure situa­
tion possible pour recommencer ses ex­
ploits. Pensez-vous peut-être que son 
crédit ébranlé par l'opération concorda­
taire ne lui permettra pas de lancer ses 
affaires comme par le passé? Si oui, 
détrompez-vous bien vite. Au lendemain 
même du concordat, on lui offrira — à 
crédit bien entendu — plus de marchan­
dises qu'il n'en voudra et les créanciers 
le supplieront de vouloir les honorer de 
nouveau de sa confiance. 

Cet état da choses durera-t-il toujours 
pour le plus grand bien des faiseurs à 
grand orchestre qui négligent le paie­
ment de leurs violons et pour le plus 
grand mal d'une industrie que ces procé­
dés ruineront à la longue? 

Hélas ! nous n'osons répondre non, 
mais nous aurions honte de dire oui ! 

* ** 

SECRÉTARIAT OUVRIER^SUISSE 

Aux caisses suisses de secours mutuels. 

Les autorités fédérales doivent s'occuper 
prochainement des travaux préparatoires pour 
la législation sur l'assurance des ouvriers 
contre les accidents. Le secrétariat ouvrier 
suisse, organe de la Fédération ouvrière 
suisse, a la mission de s'occuper des travaux 
préliminaires et d'étudier comment ce pro­
blème peut être le plu? facilement résolu 
dans l'intérêt des ouvriers. 

En Allemagne, la solution a été trouvée 
dans la combinaison avec l'assurance en cas 
de maladie, de telle manière que les accidents, 
même ceux qui occasionnent jusqu'à 13 se­
maines d'incapacité de travail, tombent à la 
charge des caisses de secours. Oa se demande 
si l'on doit opérer de même en Suisse. Pour 
être à même de répondre à cette question, il 
faut savoir ce que les caisses de secours ac­
cordent à leurs membres en cas d'accidents 
et comment se répartissent ces accidents 
selon le secours accordé. C'est seulement 
alors que l'on pourra juger si les caisses de 
secours feront bien d'entrer dans l'assurance 
projetée et sous quelles conditions. 

Comme cette enquête est d'une importance 
capitale, au point de vue pécuniaire, pour les 
caisses de secours, les comités sont priés de 
ne pas tarder à nous fournir tous les ren­
seignements nécessaires et désirables ; nous 
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attendons ces renseignements surtout des 
caisses qui adhérent à la Fédération ouvrière 
suisse. Les formulaires pour les bulletins 
statistiques pour chaque cas d'accident sont 
fournis franco par la secrétariat ouvrier suisse; 
ils doivent être remplis au moyen des extraits 
de vos livres de caisses et expédiés au secré­
tariat ouvrier suisse, à Neumunster-Zurich. 
Cet envoi doit avoir lieu franco. 

Il est impossible de se faire une juste idée 
de l'étendue des secours accordés par les 
caisses de secours mutuels sans qu'un grand 
nombre de celles-ci répondent à notre désir. 
Ce n'est que par l'observation d'un grand 
nombre de faits résultants des différents 
genres de métiers, que l'on obtiendra des 
résultats utiles, qui permettront de tirer des 
conséquences. Nous espérons donc qu'aucun 
comité d'une société de secours s'abstiendra 
de ce travail. On ne doit pas non plus agir 
par parti pris, car il ne sera rien fait en défi­
nitive sans la volonté des sociétés de secours 
ou qui pourrait compromettre leur autonomie. 
Les sociétés de secours doivent être mises en 
état de juger la question avec connaissance 
de cause, afin de pouvoir se prononcer en 
vue de l'organisation de l'assurance. 

Les caisses de secours mutuels dont les 
adresses nous sont connues, reçoivent cha­
cune un formulaire du questionnaire et une 
certaine quantité des bulletins statistiques, 
ainsi que l'indication de s'en servir. Les 
bulletins sont seulement faits pour les acci­
dents et non pour les maladies d'un autre 
genre. Tous les formulaires sont à la dispo­
sition de ceux qui en font la demande chez 
le soussigné et nous prions les sociétés de 
secours dont l'adresse nous serait inconnue 
et qui doivent s'intéresser à ce travail de 
s'adresser à nous. 

Zurich, le 1er décembre 1887. 
Secrétariat ouvrier suisse, 

Ilerman GREULICU. 

L'ENTENTE PROFESSIONELLE 

Les grèves qui, ces derniers temps, ont 
éclaté dans différentes localités de la Suisse 
ont fait toucher du doigt d'une manière fort 
douloureuse, les dangers de ce moyen bar­
bare d'arrangement. Pour en retirer tous les 
avantages possibles, les ouvriers unirent le 
principe de la grève à celui de la mutualité 
et constituèrent une caisse de résistance ou­
vrière. Puisant dans des légions de poches, 
cette caisse devait permettre de soutenir jus­
qu'à la capitulation, les opérations de sièges 
successifs entreprises contre les patrons. Si 
ce système avait présenté tous les avantages 
que ces promoteurs en attendaient, rien n'eut 
empêché les patrons d'en" agir de même et 
de fonder à leur tour leur caisse de résistance 
patronale. La victoire eut alors forcément 
dû rester à la plus puissante des deux caisses 
et, nous pensons ne pas être contredit, en 
supposant que ce n'aurait pas été celle des 
ouvriers. 

Cette question vient de faire l'objet d'une 
enquête et de décisions de la part de l'Union 
suisse des arts et métiers dont le siège est à 
Zurich et qui étend sur la Suisse allemande 
un vaste réseau d'une cinquantaine de sec­
tions représentant les différentes branches de 
la petite industrie et des arts et métiers. Ap­
pelées à se prononcer sur la création d'une 
caisse de résistance patronale, la grande ma­
jorité des sections ont répondu dans un sens 
défavorable, faisant remarquer qu'à leur point 
de vue la fondation de conseils de conciliation 
et d'arbitrage serait beaucoup plus efficace. 
C'est avec joie que nous saluons celte déci­
sion. Elle témoigne d'une appréciation exacte 
de la situation et permet d'espérer que, dans 

le camp des arts et métiers, on saura résister 
aux entraînements irréfléchis de la passion, 
pour laisser à la froide raison, le soin de 
trancher en paix et en toute équité les diffé­
rends que l'avenir peut encore voir éclore. 

Pour donner bientôt une consécration pra­
tique aux décisions prises, Γ Union suisse des 
arts et métiers s'apprête à répandre dans la 
Suisse allemande la traduction des lois sur 
les conseils de prud'hommes des cantons de 
Genève et de Neuchâtel. On ne saurait toute­
fois méconnaître que, pour un pays d'aussi 
peu d'étendue que le nôtre et dans un temps 
où les déplacements sont si faciles, la question 
ne sera pas réellement résolue avant qu'une 
loi fédérale ne vienne régler l'arbitrage in­
dustriel d'une manière uniforme et stable. 

Ce courant d'opinion s'étend d'ailleurs bien 
au-delà de nos frontières et plusieurs pays 
industriels, la France notamment, ont depuis 
longtemps introduit chez eux l'arbitrage pro­
fessionnel. Le dernier converti à cette insti­
tution est la Belgique qui, jusqu'ici, était 
restée réfractaire à toute tentative de reforme 
sociale et économique, mais que les lueurs 
sinistres del88S ont éclairé d'une aveuglante 
manière. Nous croyons, vu l'importance de 
ce document, devoir reproduire ici in extenso 
la loi belge d'octobre 1887 inuiluant des con­
seils de l'industrie et du, travail. En voici la 
teneur : 

Art. 1er. Il est institué, dans toute localité 
ou l'utilité en est constatée, un conseil de 
l'industrie et du travail. Ce conseil a pour 
mission de délibérer sur les intérêts communs 
des patrons et des ouvriers, de prévenir et, 
au besoin, d'aplanir les différends qui peu­
vent naître entre eux. 

Art. 2. Il se divise en autant de sections 
qu'il y a dans la localité d'industries dis­
tinctes, réunissant les éléments nécessaires 
pour être utilement représentées. 

Art. 3. Les conseils sont établis par arrêté 
royal, soit d'otfice, soit à la demande du con­
seil communal ou des intéressés, patrons ou 
ouvriers. L'arrêté fixe l'étendue et les limites 
de leur ressort et détermine le nombre et Ia 
nature de leurs sections. 

Art. 4. Chaque section est composée, en 
nombre égal, de chefs d'industrie et d'ou­
vriers, tels qu'ils sont définis par la loi orga­
nique des conseils de prud'hommes. Ce nom­
bre est fixé par l'arrêté qui institue le conseil. 
Il ne peut être inférieur à six, ni excéder 
douze. 

Art. 5. Les ouvriers choisissent parmi eux, 
suivant le made et dans les conditions fixés 
par la loi des prud'hommes, les délégués qui 
doivent les représenter dans le sein de la 
section, ils désignent en même temps des 
suppléants. 

Art. G. Si les chefs d'industrie sont en 
nombre plus considérable que celui qui est 
fixé, pour faire partie du conseil, ils désignent 
parmi eux ceux qui doivent les représenter. 
Si le nombre est insuffisant, il est complété 
par des chefs d'industrie similaire, pris dans 
les localités voisines et désignés par la dépu-
tation permanente. Dans l'un ou l'autre cas, 
des suppléants seront désignés. 

Art. 7. Le mandat des chefs d'industrie et 
celui des ouvriers est de trois ans. Il peut 
être renouvelé. En cas de décès, démission, 
départ de la circonscription ou abandon de 
l'industrie qui était exercée au moment de 
l'élection, les suppléants sont appelés en 
fonctions dans l'ordre déterminé par le nom­
bre de voix qu'ils ont obtenues. Si un délégué 
convoqué fait défaut à trois reprises, il est 
considéré comme démissionnaire. 

Art. 8. Chaque section se réunit au moins 
une fois par an, au jour et dans le local indi­
qués par un arrêté de la députalion perma­
nente du conseil provincial. La section est, 
en outre, convoquée extraordinairement par 



la députation à la demande soit des chefs 
d'industrie, soit des ouvriers. 

Art. 9. Chaque section choisit dans son 
sein un président et un secrétaire. A défaut 
de président élu par la majorité des membres 
présents, ou en son absence, la section est 
présidée par le plus âgé des membres pré­
sents. Dans le même cas, le plus jeune rem­
plit les fonctions de secrétaire. 

Art. 10. Lorsque les circonstances parais­
sent l'exiger, le gouverneur de la province, 
le bourgmestre ou le président convoque, à 
la demande soit des chefs d'industrie, soit 
des ouvriers, la section de l'industrie dans 
laquelle un conflit s'est produit. La section 
recherche les moyens de conciliation qui 
peuvent y mettre fin. Si l'accord ne peut 
s'établir, la délibération est résumée dans un 
procès-verbal qui est rendu public. 

Art. H . Le roi peut réunir le conseil de la 
circonscription en assemblée plénière, pour 
donner son avis sur des questions ou des 
projets d'intérêt général relatifs à l'industrie 
ou au travail et qu'il jugerait utile de lui 
soumettre. Il peut aussi réunir plusieurs sec­
tions appartenant soit à la même localité, soit 
à des localités différentes. Cette assemblée 
élit son président et son secrétaire. A défaut 
de président ou de secrétaire élu par la ma­
jorité des membres présents, ou en leur ab­
sence, le conseil est présid^comme il est dit 
à l'article 9. Il en est de même du secrétaire. 

Art. 12. L'arrêté royal convoquant l'assem­
blée plénière, de même que les arrêtés du 
gouverneur ou de la députation permanente 
convoquant une section, indiquent l'ordre du 
jour et fixent la durée de la session. Aucun 
objet étranger à l'ordre du jour ne peut être 
mis en délibération. Lorsque le nombre des 
patrons présents n'est pas égal à celui des 
délégués ouvriers, le plus jeune membre de 
la catégorie Ia plus nombreuse n'a que voix 
consultative. Les séances ont lieu à huis clos, 
mais le conseil ou la section peut décider que 
les procès-verbaux des délibérations seront 
rendus publics. 

Art. 13. Le gouvernement peut nommer un 
commissaire pour assister à l'assemblée plé­
nière, y faire telles communications qu'il 
jugera utiles et prendre part aux débats, s'il 
y a lieu, sur les questions soumises ou les 
mesures projetées. 

Art. 14. Les communes du siège de l'insti­
tution sont tenues de fournir les locaux né­
cessaires à la tenue des séances du conseil 
ou des sections. 

Art. 15. Une indemnité est allouée par jour 
de session aux membres du conseil réunis 
en assemblée plénière ou de plusieurs sec­
tions. Elle est fixée par la députation perma­
nente et supportée par le budget provincial. 

NOUVELLES DES ASSOCIATIONS 

Un conflit d'une certaine gravité vient d'é­
clater entre un fabricant de cadrans et la 
Fédération ouvrière. Comme de pressantes 
démarches sont tentées en vue d'un arrange­
ment amiable, nous n'en dirons pas davantage 
aujourd'hui. 

Les chefs des fabriques suisses d'horlogerie 
ont eu hier une réunion à Berne. Nous croyons 
savoir qu'on y a discuté la question d'une 
procédure uniforme à adopter pour le règle­
ment des conflits. 

Une délégation du Comité central de la 
Fédération horlogère s'est rendue à Gr#nges, 
mercredi 7 courant, pour recueillir certaines 
indications statistiques nécessaires au pro­
noncé d'un jugement définitif. Ce dernier | 
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pourra être rendu prochainement, ce qui 
nécessitera une réunion du Comité central, 
rendue urgente, d'ailleurs, par la nécessité 
d'examiner certaines questions d'organisation 
intérieure. 

Ouvriers nickeleurs et doreurs de Bienne. 

Samedi 3 décembre courant, a eu lieu, à 
Bienne, une assemblée des ouvriers nicke­
leurs. Une commission de trois membres a été 
nommée pour examiner les voies et moyens 
propres a augmenter le nombre des adhérents 
à la Fédération et à créer de nouvelles sec­
tions. 

Une assemblée des ouvriers doreurs est 
convoquée à Bienne, pour samedi 10 courant, 
au Café Weyenelh, pour discuter l'entrée de 
cette catégorie d'ouvriers dans la Fédération 
des nickeleurs. 

Ouvriers monteurs de boîtes de Besançon. 
Les ouvriers monteurs de boites d'or de 

Besançon viennent de décider, dans une réu­
nion tenue à la brasserie du Crocodile de ve­
nir en aide à leurs camarades les monteurs 
de boîtes d'argent, pendant la grève que 
ceux-ci soutiennent contre leurs patrons. 

Ils ont donc décidé que toutes les semaines 
une partie des salaires serait mise de côté et 
distribuée à titre de secours aux ouvriers 
monteurs de boîtes d'argent les plus néces­
siteux, jusqu'à la fin de la grève que, dans 
l'intérêt général, nous souhaitons être la plus 
courte possible. 

Assemblée extraordinaire des délégués de la 
Fédération des faiseurs d'échappements, 
le 4 décembre 1887, à la Maison suisse, 
(Schweizerhaus), à Bienne, à 10 heures du 
malin. 
Présidence : G. Zurcher, président du Co­

mité central. Le secrétaire du dit comité 
fonctionne comme secrétaire de l'assemblée. 

MM. Rossel, Wysshaar et le nouveau mem­
bre M. B. Steiner, du Comité central assistent 
à Io séance. 

Six sections se sont fait représenter par 11 
délégués. 

St-Imier: MM. Ch. Debrot et Ch. ILenggeli. 
Granges: MM. R. Siegel et F. Hunziker. 
LIJSS : M. G. Baidinger. 
Corgémont: M. Emile Scheidegger. 
Morat : M. Eugène Dubler. 
Bienne : MM. A. Wysshaar, F. Huguenin, 

F. Morgenthaler et B. Steiner. 
Le protocole de la précédente assemblée 

estadopté sans observation,après lecture faite. 
Les différentes discussions ont eu lieu en 

français et en allemand. 
1° Rapport du Comité central sur la marche 

générale de notre Fédération. —Le président 
fait un exposé court et assez sombre de la 
situation. Il dit entre autre qu'il est bien re­
grettable qu'il n'y ait pas plus de zèle de la 
part de nos concitoyens neuchâtelois ; des 
sections qui avaient été formées se sont dis­
soutes. Il ne faut pourtant pas se décourager 
et cheminer de l'avant. 

2° Discussion, éventuellement fixation de 
l'entrée en vigueur du nouveau tarif mini­
mum. (Proposition des sections de Bienne et 
Lyss.) Le président demande à chaque délé­
gué qu'elle est l'opinion de leurs sections 
respectives. 

Les délégués de Bienne ont pour mandat 
ο appuyer la proposition de mettre le tarif 
minimum en vigueur, en le modifiant s'il y a 
lieu et dans un temps à déterminer. 

St-Imier ne croit pas que le {tarif puisse 
être mis en vigueur avant que l'organisation 
de notre Fédération soit plus complète. Il 
faut créer de nouvelles sections où elles 
n'existent pas encore. 

• " ; ' • ' . • ' • • 
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Granges et Corgémont sont d'accord avec 
la proposition de St-Imier. 

Morat est aussi d'accord avec St-Imier, 
malgré qu'elle soit l'une des auteurs de la 
proposition précitée. Cette proposition était 
plutôt individuelle. 

Le délégué de Lyss n'a pas d'instructions 
de la part de la section, il se rangera à l'avis 
général. Il exprime toutefois l'opinion que le 
tarif est même un peu élevé. 

La proposition de St-Imier est adoptée. A 
titre d'explications le secrétaire donne con­
naissance du protocole du 13 septembre 1887 
(séance du Comité central), lequel parle des 
sections de Porrentruy, Cernier et Locle. 

Concernant la propagande, St-Imier pro­
pose qu'il soit donné à chaque section déjà 
formée le mandat d'organiser de nouvelles 
sections. Après discussion, le Comité central 
est chargé de faire le nécessaire. 

3° Discussion sur une proposition de la sec­
tion de Morat, laquelle est : Doit-on ou peut-
on libérer des membres du paiement de leurs 
cotisations lors du service militaire ou en cas 
de maladie et de même les sections sont-elles 
libérées, en cas d'affirmative, du paiement 
de leur dû à la caisse centrale ? 

Après une discussion calme et nourrie, il 
est décidé à l'unanimité de s'en tenir au statu 
quo. 

A" Imprévu, a) Le caissier du Comité cen­
tral fait un court exposé de la situation finan­
cière des sections vis-à-vis de la caisse cen­
trale, d'où il résulte que toutes les sections, 
sauf St-Imier, se trouvent en retard pour le 
paiement de leurs cotisations. 

b) Question des sertisseurs. —Le sertisseur 
peut-il ou doit-il faire partie de notre Fédéra­
tion? Cette proposition a été mise ad acta, 
l'assemblée n'ayant pas accepté la mise en 
discussion, suivant l'art. 18 de nos statuts. 

c) Question des apprentissages. — M. Ch. 
Debrot fait la proposition suivante : Le règle­
ment des apprentissages devra être modifié 
en ce sens qu'il ne soit plus question de 
paiements pour les apprentis de la partie des 
échappements. Après discussion, il est décidé 
que le Comité central devra mettre cette 
question à l'ordre du jour de la prochaine 
assemblée générale des délégués. 

Dans le courant de la discussion, le prési­
dent doit constater avec peine que le délégué 
de. la section de Morat, à l'assemblée des 
délégués du 29 mai 1887, ne doit pas avoir 
fait un rapport exact concernant les résolu­
tions prises à la dite assemblée. Ceci ressort 
des déclarations faites ce jour par M. Eugène 
Dubler, délégué de Morat. 

d) M. Morgenthaler, au nom de la section 
de Bienne, fait la proposition suivante : L'as­
semblée des délégués de ce jour recommande 
au Comité central de mettre à l'ordre du jour 
de la prochaine assemblée générale des délé­
gués, à quelle condition notre Fédération 
pourrait entrer dans la Caisse de réserve 
suisse ? Le Comité central est chargé de faire 
des démarches en ce sens. Cette proposition 
est acceptée et votée par tous les délégués 
sauf ceux de St-lmier. Celte proposition a 
été amenée à la suite de la constatation faite 
par tous les délégués qui ont pris Ia parole 
que l'organisation de Ia Fédération horlogère 
paraît subir un temps d'arrêt complet depuis 
la constitution du Comité central général. 
Or les différents syndicats ne se sentant plus 
suffisamment soutenus par le pouvoir supé­
rieur de la Fédération et ne pouvant a s pro­
céder isolément au complémentd'organisation 
qui reste à faire, se demandent s'ils ne trou­
veront pas ailleurs le point d'appui qui leur 
manque. 

Le président remercie les délégués pour 
le zèle qu'ils ont apporté à fréquenter l'as­
semblée d'aujourd'hui et pour le maintien 
digne et la discussion calme qui ont eu lieu 
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sur les différents postes à l'ordre du jour de 
la présente assemblée. 

Il fait l'exposé d'un système de corpo­
rations qu'ils croit possible d'introduire pour 
les faiseurs d'échappements et recommande 
aux délégués d'en parlera leurs sections res­
pectives afin que cette question soit mise à 
l'étude. 

Personne ne demandant plus la parole, la 
clôture de l'assemblée est prononcée à 41A 
heures du soir. 

Ainsi que nos lecteurs ont pu le lire, dans 
la correspondance de St-Imier insérée dans 
notre dernier numéro, le Comité central de 
la Fédération horlogère va être nanti d'un 
projet d'organisation d'une caisse contre les 
risques de chômage, pour la Fédération. La 
résolution prise par les délégués des sections 
de la Fédération des faiseurs d'échappements 
est donc inopportune et nous espérons que 
les ouvriers de cette partie comprendront que 
le moment est bien mal choisi pour prendre 
une altitude qui ne peut avoir d'autre effet 
que de désagréger les sections ouvrières de 
la Fédération. Plus que jamais l'union est 
nécessaire. Nous reviendrons sur cette ques­
tion dans notre prochain numéro. 

RÉDACTION. 

NOUVELLESJIVERSES 

B r e v e t s d ' i n v e n t i o n . — Au moment où 
la protection de la propriété industrielle va 
se présenter devant les chambres sous la 
forme d'un projet de loi, il est bon de rappeler 
aux représentants de 'l'industrie horlogère 
que la solution plus ou moins prochaine de 
cette question est d'une haute importance 
pour un grand nombre d'horlogers, qui atten­
dent les bienfaits de la disposition constitu­
tionnelle votée le 10 juillet 1887. 

Mieux placés que d'autres pour apprécier 
. la situation faite à la principale de nos indus­

tries nationales, les députés du Jura aux 
Chambres peuvent faire comprendre à leurs 
collègues moins directement intéressés dans 
la question, qu'un retard compromettrait 
sérieusement des intérêts respectables et 
dignes de la protection que la constitution 
leur garantit théoriquement, mais qu'une loi 
seule peut mettre pratiquement à leur portée. 

C'est au nom de l'intérêt des contrées 
qu'ils représentent que nous adressons aux 
députés horlogers l'appel qui précède, per­
suadés qu'il sera entendu. 

I m p o s i t i o n «le Barcelone·—Nous dou­
tons tort, dit le consul de Belgique dans un 
récent rapport, que l'industrie espagnole soit 
représentée à l'exposition universelle de Bar­
celone ainsi qu'elle le mérite. Il n'y a pas eu 
jusqu'à présent beaucoup d'enthousiasme et 
nous avons des raisons de croire que le nom­
bre et l'importance des inscriptions recueillies 
dans le pays n'ont pas, jusqu'à présent, réa­
lisé les espérances. Kn tous cas, il sera, à 
notre avis, difficile déjuger de l'avancement 
de l'industrie indigène par les produits expo­
sés. Le producteur catalan a le défaut d'être 
méfiant, il n'aime pas montrer à ses con­
currents étrangers ce qu'il sait faire, dans la 
craint#sans doute d'en éprouver du préjudice 
et surtout de fournir des armes aux partisans 
du libre-échange. 

Nos industriels ayant déjà des intérêts en 
Espagne et ceux qui ont l'intention d'y créer 
des relations, n'en doivent pas moins profiter 
de l'exposition pour venir examiner sur les 
lieux ce que le pays produit et ce qu'il achète 
et si l'exposition ne les renseigne pas suffi­
samment, quant au premier point,il leur sera 
facile de recueillir ailleurs des renseigne­
ments qui les instruiront complètement. 

On a sur ce pays d'étranges idées et, ce 
qu'il y a d'étonnant, c'est que ceux même 
qui y ont noué des relations depuis longtemps 
et devraient bien le connaître, n'en sont pas 
exempts. Ainsi presque tout le monde se 
figure que son industrie est peu avancée. Il 
faut bannir celte opinion, car elle est fausse ; 
l'industrie espagnole a pris, au contraire, un 
immense développement et a fait de sérieux 
progrès. Dans les dernières années surtout, 
l'industriel catalan est parvenu à perfection­
ner sa fabrication d'une manière vraiment 
remarquable dans presque toutes les branches 
dé la production. 

Eco les « l 'hor loger ie . —On sait que nos 
principales écoles d'horlogerie ont organisé 
des bureaux d'observation pour les montres 
de poche et qu'ils délivrent aux intéressés, 
des bulletins de marche indiquant les résul­
tats consciencieusement établis d'observations 
rigoureusement faites. 

Nous avons sous les yeux un bulletin du 
Bureau cantonal d'observations établi à VEcole 
d'horlogerie de Bienne que nous croyons utile 
de reproduire, parce qu'il se rapporte à un 
remontoir ancre 12 lignes, spiral Breguet, 
balancier compensé. 

Ceux qui ont quelque connaissance pratique 
de la fabrication horlogère, savent combien 
il est difficile d'arriver à une perfection même 
relative dans cette grandeur et avec ce genre 
d'échappement ; aussi le résultat de réglage 
obtenu par la montre désignée plus haut, fait-
il Je plus grand honneur à son fabricant, M. 
Henri Tkalmann, à Bienne. 

Voici ce bulletin de marche, le seul que le 
bureau de Bienne ait eu l'occasion de délivrer, 
aucune montre aussi petite n'ayant été sou­
mise à son observation, ni peut-être à celle 
d'autres bureaux. 

Novcrab. 16S7 

12-13 
13-14 
1415 
Io IG 
16-17 
17-18 
18-19 
19-20 

Marche fliurno 

- 1 5 
— 10 
— 13 
— 11 

+ 8 
2 

-{-10 
-I- 2 

Variai ions 

+ 3 
— 3 

+ 2 
+ 19 
— 10 
+ 12 
— 8 

Tem­
pérature 

12" 

HV2 

11 
12 
II 

ιογ2 

10 

101A 

.. , ,• i plai av. — 12s25 
Marche diurne moy. ! ^ , „ „ , , rr. J I pendu 1 et. + 4,50 
Variation moyenne d'un jour à-l'au-/ „SOQ 

tre dans la même position -|- — i 
Variation du plat au pendu : ret. +1(5,75 

SxnoHit ion i n t e r n a t i o n a l e «le P a r i s . 
La réunion d'industriels et d'hommes politi­
ques, convoquée pour étudier la participation 
de la Suisse à l'exposition de Paris en 1889, 
a eu lieu mercredi, à Berne, dans la salle des 
Etats, sous la présidence de M. Doucher. On 
comptait environ vingt-cinq assistants. M. 
A'ôgeli-Bodmer, qui a élé à Paris, a rapporté 
sur l'organisation de l'exposition. 11 a annoncé 
que 300 industriels suisses, dont 102 gene­
vois, avaient actuellement adhéré. La grande 
majorité des orateurs, notamment MM. Com­
tesse et Gavard, ont parlé en faveur d'une 
participation officielle et de la nomination 
d'un commissaire fédéral. M, Gavard a pro­
posé qu'il y eût, en outre, des commissaires 
régionaux en sous-ordre. M. Deucher a dé­
claré que le Conseil fédéral était d'accord 
avec ces vues. 

T r a i t é «le c o m m e r c e a v e c l ' I t a l ie .— 
MM. Bavier, ministre suisse, à Rome, Cramer-
Frey, conseiller national, président de l'Union 
suisse du commerce et de l'industrie, à Zurich, 

et Ed. Blumer, conseiller des Etats, à Schwan-
deri, sont délégués aux négociations relatives 
au renouvellement du traité de commerce 
entre la Suisse et l'Italie. 

C o m m e r c e «les «lécliete «l'or et «l'ar­
gen t . — En exécution de la loi fédérale du 
17 juin 1886 sur le commerce des déchets 
d'or et d'argent, le département fédéral du 
commerce et de l'industrie a délivré au Bu­
reau de contrôle de Schaffhouse (comme fon­
deur et essayeur), le registre prescrit par 
l'art. 1er de la loi-

VARIÉTÉS 
Un correspondant du Bund lui raconte une 

curieuse histoire dont on lui a garanti l'au­
thenticité. Au milieu du bourg d'Appenzell, 
dans le voisinage du château, se trouve un 
petit bâtiment au rez-de-chaussée duquel 
étaient depuis des années trois machines à. 
broder. Récemment il paraît s'être produit 
un affaissement du sol sur lequel étaient pla­
cées ces machines, ce qui a eu pour consé­
quence que celles-ci ne travaillaient plus 
correctement, er^u'un bon nombre d'aiguilles 
se brisaient ou se courbaient. On alla cher­
cher un monteur qui ne réussit pas à remettre 
les choses en ordre. Là-dessus, le proprié­
taire des machines et d'autres individus inté­
ressés dans cet incident se mirent dans la 
tète que les machines étaient ensorcelées. 
Alors on alla chercher un capucin et un 
ecclésiastique de la localité pour les exorciser, 
mais il paraît que loutes leurs peines restèrent 
inutiles, car les machines ne travaillèrent pas 
mieux qu'auparavant. Il ne reste donc évidem­
ment pas d'autre ressource que de les placer 
sur un terrain plus solide. Qui s'attendrait à 
trouver de telles superstitions chez les ou­
vriers d'une branche d'industrie qui exige 
des travailleurs intelligents, et comment com­
prendre surtout que des représentants du 
clergé contribuent à l'entretenir par leur 
maladroite intervention? 

CORRESPONDANCES PARTICULIÈRES 
Nous détachonsd'une lettre reçue du Locle, 

les passages suivants relatifs à la constitution 
d'une caisse contre les risques de chômage 
pour la Fédération horlogère : 

Quant à la caisse de réserve, nous 
n'en voulons rien ici envisageant que le but 
que nous cherchons à atteindre doit être at­
teint par d'autres moyens que des grèves ; 
conséquemment nous ne pourrions pas sou­
tenir une société encourageant plutôt que 
réprimant la grève. Au reste, la Fédération 
horlogère suisse doit être libre de ses actes 
et ainsi conserver sa pleine et entière auto­
nomie. 

Cependant j'estime qu'il est absolument 
nécessaire que la Fédération possède aussi 
son fond de réserve pour parer à certaines 
éventualités qui pourraient surgir, mais non 
pas pour soutenir une cessation de travail 
effectuée sans autorisation du Comité central 
et même sans motif suffisamment sérieux. 

Voilà mon appréciation qui est aussi celle 
de personnes sérieuses consultées sur cette 
matière. P. P. 

L'abondance des matières nous oblige à 
renvoyer au prochain numéro, la publication 
d'un rapport du Comité central de la Fédé­
ration des fabricants de cadrans. 

Le rédacteur responsable : Fritz HUGUENIN. 
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ARNOLD HUGUENIN 
4,5, Hue du Progrès, 45 

CHAUX-DE-FONDS 

HORLOGERIE COMPLIQUÉE 
Répétitions quarts et minutes, avec tout genre de complication, 

grandes sonneries quarts et minutes, quantièmes perpétuels, chrunogra-
phes avec compteurs minutes. 287| 

A c t u e l l e m e n t i l i e i i o n i b l e e 

quelques sav. 18 k. rouge, répétition quarts et clironographe vue. 
» » 18 le. contrôle anglais, répétition quarts et automate. 
» » ISk. » » » minutes et chronogra-

une » 18 k. . » •'· * » » [phe compteur. 
» » 18 k. rouge, répétition minutes, clironographe vue et 

quantième perpétuel. 

Tou te s m e s r é p é t i t i o n s s o n t r é g l é e s . _ 
a u x t e m p é r a t u r e s e t p e u v e n t ^é^/ 

o b t e n i r d e s b u l l e t i n s à l ' o b s e r v a t o i r e x ^ / ^ l ' ^ -

ETABLISSEMENT METALLURGIQUE 
A c h a t <3.e c e n d r e s e t l i n g o t s s u r e s s a i 

F o n t e «le « l éche t e d e t o u t e n a t u r e 
e t e n e a y e u r «le m a t i è r e s o r e t a r g e n t 

AUFRANG & C 
B I E U I T E 

I E 

Dépôt de coke de St-Etienne — Charbons de bois 
Creusets de toutes espèces 
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Ei 
Sl 
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PAR PROCEDES MECANIQUES ' 

au 
SYSTEME INTERCHANGEABLE 

1 

FABRIQUE D'HORLOGERIE Ii 
(S 
IH 
15 
IE 

53 IS 
IH 
IS 
IH 
IS 
IH 
IS 
IH 

A E B Y Sc C I E 

MADRETSGH, près BIENNE (Suisse) 

El Médailles aux expositions de Philadelphie, Paris, Rome, IS 
S Chaux-de-Fonds, Bienne, Amsterdam et Anvers [H 
c· Mention de ire classe à Vexposition nationale de Zurich i883 

gg^gggg^gggg^ggiggggçjg^ggggjgg 1 
FABRICATIOi OE BIJOUTERIE 

Spécialité de | 

R E M O N T O I R S ^ 
en or, 

a r g e n t 
St métal 

·) P I È C E S 
de rechange ?! 

ET D'HORLOGERIE 

A BIENNE 

I C H A I N E S | 
CLEFS 

KT MÉDAILLON 
en or, 

i> a r g e n t 
et 

doublé 
••V.Ny^V.N. / ? t V ^ - , 

Chronomètres, chronographes simples et avec compteurs à minutes 

Répétitions et secondes indépendantes, montres sans aiguilles. 

Seul représentant pour la Suisse de la fabrique do pendules et régulateur=; 
do G. LEUENBERGER, à Langnau. 

Fabrication mécanique 
de Wi4 

BOITES de MONTEES ^1 

E N P L A Q U É O R 

à tout titre et en tous genres 

!ROBERT GYGAX 
«i-isiict: r-

—Φ»· T " é l é p l i o n e -«̂ =— 

S p é c i a l i t é d e 5 (3? 

!MONTRES SOIGNEES 1 

POUR DAMES 
Ancres et Cylindres de 8 à 13 lignes 

D I P L O M E 

Z u r i c h 1 8 S 3 

HRI THALM â w 
Rn.ffeinMb B I E I T I T E Bn'Rem. U t 

Î f f i É Î Î Î ^ MÉDAILLE 

p. Léon GAGNEBIN DlI BOIS » 
M «ψ^ ST-IMIER **ζΦ* 2 
W (Suisse) ^ 
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$ FABRICATION D'HORLOGERIE T 

t JOAIOT-BALTISBERGER, RERiE X 
φ Spécialité ^fSIk PENDULES φ 

thUultota / f W «ι» « m i t 
• à nouveaux 
Y cadrans 
J lumineux 

• 
• Monties-Boussob 
J nickel 
φ et argent 
^ (brevetées) 

φ CONDITIONS AVANTAGEUSES A MM. LES NÉGOCIANTS EN HORLOGERIE • 

• • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • 
(Hauteur 45 clm.) 

contenant : ^ 
Baromètre anéroïde Â 

• et ^ 

THERMOMÈTRE J 
Grand ^ 

Cadran lumineux ^ 

• 
EXPORTATION φ 

pour φ 
tons pays ^ ^ 

278 ^ L 

^ J L B Ï ^ X G ^ T J E » 1 
DE 

BOUCLES, PENDANTS ET CANONS OLIVES 
Anneaux snr acier, mêlai ou plaqué or 

Anneaux urgent massifs et 
p laqué a rgent 

Formes en tous genres 
—^eiKa-T— 

J. UEBERSAX 
10, rue Jaquet-Droz, CHAUX-DE-FONDS 

Mention honorable à l'Exposition nationale d'Horlogerie en 1881 
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M i I F i C T l I I l E D'HORLOGERIE POUR TOUS PAIS 
PROCÉDÉS MÉCANIQUES 

C O M M I S S I O N — E X P O R T A T I O N 

!Georges FMBE-JiCOT 
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15 
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I L O C L E (SUISSE) j| 

F A B R I C A T I O N 
de 

PENDANTS ET ANNEAUX 
COURONNES EN TOUS GENRES 

UHZQEB11ÏÏIIIE 
B I E N N E 21 

Fabrication d'Horlogerie 
U Spécialité 

ID 
iallté Dl 1 

- i J. 
| G 3 * E S S 1 
Ij ] RÉGULATEURS [ 1 

Si OITR SS3I ." " IY" "S Γ." È RÉVEILS S 
LU V i g n o b l e - I t e l i l i e r g LLI _ . _. . U pour 

DAMES π] 
Q] 

% 

BIENNE 
α. e r a n d Choix 

iPrix réduits,-

Café lit ïttndoht I 
1S eî> Schônste Uebersicht der A-lpenkette Stadt Biel ^ J 

tri und Uragebung. *•« 

DÉCORATIONS DE BOITES ET CLVETTES 
o r e t a r g e n t 

Monogrammes, Sujets et Reproduction de Portraits 

taille douce et émail 
IPoâŒiftajr® SUAIT é a a a a â l 

JOAILLERIE, FILETS, TOURS DUECRES 
en tous genres 

NIEL.APPLIQUES 
taille douce en couleur 

et sur guillochis 
Polissage 

FINISSAGE 
de boîtes 

et cuvettes 
o r 

et argent 

^ y / Spécialité 
x£y / P r e x p o r t a t i o n 

>̂  /Acier dorées, damasquinées 
COMPOSITIONS 

QUANTIÈMES, ^SECONDES 

1 .Ji' ' AIGUILLES ANGLAISES 
^ Jy / HPOICRJEiS 2 

^Breguets et dessins cariés 

récoupages de Eessorts et de Plaques 
à toutes épaisseurs Jf 

F. C. MATILE 
JLOC L·*: (Su i s se ) 

Commission - Expédition - Roulage 
Agent près des douanes françaises et suisses 

à Morteau et au Eiocle 72 

AFFRANCHISSEMENTS U R T O C T E S DESTINATIONS 
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FABRICATION 
de 

CADRANS EN TOUS GENRES 

G. PFUND & F I L S 
-if B I E N N E 

OUTILS ET FOURNITURES D'HORLOGERIE 
Lina NADENBOUSCH « 

csnos B I B H H B D E T A I L 
Assortiments cylindres soignés 

FABRIQUE I)IlOIiLOGERlE 
Spécialités pour la France, l'Espagne et l'Italie 

HORLOGERIE SOIGNÉE 7 

ALFRED MONTBARON 
m St-MIER (Suisse) 

Ûafi-Iltf tarait i i Jwa 
P l a e c «lu Marclic 

V i n s n a t u r e l s — B i è r e o u v e r t e 
Samedis, tripes. — Lundis, gâteau au fromage. — Fondues 

à toute heure. 
Se recommande au mieux. 22 

G, KURTH, 

1 
perfectionnées 

de la Cie 
à Cleveland 

W H I I t(Amérique-du-N.) 
la plus douce, rapide, élégante et solide de toutes les machines 
à coudre connues à ce jour, ainsi que des machines du système 
« S i n g e r » perfectionné, des meilleures fabriques de l'Europe. 
Grandes facilités de paiement, 3 fr. par semaine ou 10 % 
d'escompte au comptant. 
Huile fine pour machines à coudre ; so ie , fil, aiguilles pour tous les 
systèmes. — Machines à main, double piqûre, depuis 45 fr. net. 

ÎUKXXH Seul Déi lôt BIE]VlVE 

KLŒTI-BEUCLER , Mécanicien 
8 8 , R u e d e l a G é r a , 8 8 20 

1 AU PLANTEUR j 
RlENNE 

K u e d u Cana l 
BIEIfNE 

R u e d u C a n a l FRITZ SETZ 
Spécialité en Tabacs et Cigares 

de t o u s p r i x e t de t o u t e s p r o v e n a n c e s . 
—-φ* « a « o s JKTT n C r r A i x . *·£»— 

Le plus grand et le plus bel assortiment dans tous les 
a r t i c l e s p o u r f u m e u r s e t p r i s e u r s . 
PIPES en véritable écume de mer et tuyau merisier, depuis fr. i.50 pièce 
CIGARES HATAIfRE de première qualité àfr. 18 le cent. 26 

CHANGEMENT DE DOMICILE 
La Maison 

CHEMISIER 
se trouve dès maintenant 

Grabenweg 55 (Kesselgraben) 
(Maison W. Sehoclilin) 281 

.MiStIIIiI 
ρ XÊ 3SSE .1? .¥ 3Ps. 5P ^P 

Vis-à-vis d* Ia G a r e 

Consommations de premier choix. Service actif et soigné. 
Se rMananit. ' 

F. SCHNEIDER. 
Pour conserver et maintenir les P a r q u e t s de bois 

il m·, p l a n c h e r s de sap in , esca l ie rs de bois , 
employez la 

RÉSINOLINE-LA-CLMRE 

Exiger la marque 

aux deux hiboux 

Exiger la marque 

aux deux hiboux 

Cette excellente préparation entretient admirablement le bois, 
auquel elle donne de la dureté. Elle empêche pendant un très long 
temps la formation de la poussière sur les planchers et rend ainsi un 
service à l'hygiène des habitations. Elle se laisse étendre facilement 
au moyen d'un chiffon de laine et sèche immédiatement sans laisser 
d'odeur. On l'emploie pour enduire et conserveries parquets et plan­
chers des locaux où l'on circule beaucoup, comme les F a b r i q u e s , 
A te l i e r s , B u r e a u x , M a g a s i n s , © a f é s - B e s t a u r a n t s , Sa l les 
d 'écoles , e tc . 

Rabais par forte quantité. 190 
D é p ô t s à la Chaux-de-Fonds : MM. Alex. Stauffer, rue de l'Hôtel-de-

Ville; AIb. Breguet, rue du Temple allemand; Verpillat, négociant. — 
St-Imier, J. von Gunten. — Neuchàtel, AIf. Zimmermann. — Cormondrèche, 
William Dubois. — Fleurier, Margot-Vaucher. — Ste-Croix, Emile Recordon. 

Usine de Produits chimiques, La Claire, LOCLE 

L'imprimerie du N o u v e a u P r e s s v e r e i u d e B i e n n e se 
recommande à MM. les Horlogers et aux Sociétés pour l'exécution 
prompte et soignée de tous les travaux dont ils ont besoin. 

(BIELERHOF) 
HOTEL DE BIENNE 

v i s - à - v i s ci© l a g a r e 
Établissement recommandable à MM. les voyageurs de commerce 

touristes ainsi qu'aux Sociétés. 
Bonne cuisine — Vins naturels — Chambres à différents prix — Grandes 

salles — Bains et douches à l'hôtel — Table d'hôte à midi 10 minutes 
— Plats du jour — Restauration à la carte à toute heure — Exposition 
permanente de montres. Tous les mardis, marché d'horlogerie. 

Se recommande C. RIESEN-RITTER, propriétaire. 



490 LA FÉDÉRATION HORLOGÈRE SUISSE 

On demande OO 
GO 

quelques ouvriers ou ouvrières pein­
tres en romaine et des creuseuses. 
Payés au tarif. Faisant partie de la 
Fédération des ouvriers. S'adresser 
chez Ch.-Eug. Dubois, fabricant de 
cadrans, Usine Gurzelen, li:enne. 

IO o u v r i e r s poui* 
les cliSféreiites ] inr-

t i ee ( l ' ébauches e t f in issages 
e t 4 iMYOteurs «SV'fSaiagigie-
m e i i t s nucreut m u r a i e n t île 
l ' o ccupn t ion s t ab l e à Ia 

Fabrique de montres 
285 des Brenets 

m a g a i "-ι."·» m a m a n * 

ECOLE D'HORLOGERIE 
. . de 183 

^ O I _ . E 2 T J - 3 F l 3 Ξ 
Cours complet théorique et pratique. 

Enseignement gratui t des langues mo­
dernes. Entrée à toute époque. 

F A B R I Q U E 

d'Etuis de Montres 
en tous genres 

JT 

46 CHAUX-DE-FONDS 

F. SCHEHKER 
.. SAINT-IMIER 

Dorure, argenture elnickelage. 
Polissage et linissage du boites et 

cuvettes. ' 
Rhabillage pour horlogers et 

bijoutiers. 
Spécialité d'imitation galonné 

et dorures fortes. Dorures 
artistiques, ors de couleur, 
vieil argent, etc. 3Î 

Travail prompt et garanti. 

BiIVRQGNERIEI 
Les suivants cerlilient la guêri-l 

son des malades, obtenue par IeJ 
traitement par correspondance elp 
les remèdes inollensifs de lltabu 
sèment pour la guérison do l'irrogncrji ;'i UIa 
(Suisse). N- d e M o o s , l l i r z e l . B 
A.Volkart, Bulach.' G.Kriihenbuh 
Weid p. Schônenwerd. HHflfli266l 
Frd.Tschanz,Rothenbach(lîerne).[ 
MmeSitninendingen, inst. Ringin-| 
gen. Garantie ! Traitement soiil 
avec consentement, soit à ritisul 
du malade. Moitié dos frais paya­
ble après guérison. Attestations,! 
prospectus, questionnaire gratis.I 
Adresser: Λ l'Etablissement'pouA 
la guérison de l'ivrognerie à Glaris'A 

G I I i D HOTKi. D'ESPAGNE 
Cité Bergère, 9 et l • , P a r i s 

p r è s les b o u l e v a r d s Po i s sonn iè re , 
M o n t m a r t r e ot des I t a l i e n s 

Cet établissement est spécialement 
fréquenté par MM. les bijoutiers et 
horlogers de province et de l'étranger 
à cause de son voisinage avec le 
COMPTOIIt D'ECHANTILLONS DES PAlmiGANTS 
JOAILLIKHS ET BHOUTIEIIS UL LA CAPITALE. 

Il se trouve au centre du commerce 
desdiamantset des pierres précieuses 
et à proximité de l'Hôtel des Ventes 
et de Ta Bourse, où ont lieu de nom­
breuses ventes anx enchères. 235 

F. H E T I O I D A C1E A BIENNE 
FOURNITURES POUR ÉIYIAILLEURS 

Email français, marques Morez et Paris. 
Email anglais, » Wliite-Friars, Londres. 

» » (nouveau) marques GeIIi, Greek, Londres. 
Email noir de jais, fondant glaçure. 274 

Meules d'émeri, moufles, fournaises et plateaux. 
Nouvelle toile pour tamis en soie extra-forte. 

Nouvelle fournaise à gaz, système anglais perfectionné. 
Nouveau moulin pour piler l'émail, marchant à bras et au moteur. 

DEMANDE D'EMPLOI 
Un négociant cl âge mûr, parlant le français, l'allemand et 

l'italien, connaissant la comptabilité, ayant voyagé pour la vente 
de l'horlogerie, désire se placer de préférence dans Ia même 
branche;. 

Prétentions modestes et bonnes références. 282 
Adresser poste restante, à la Chaux-de-Fonds, sous ini­

tiales M. B. C. K. 

2 démonteurs, quelques remonteurs pour petites et grandes 
pièces ainsi que des acheveurs et pivoteurs cylindre. 283 

S'adresser à la fabrique du Rocher, à Neuchâtel. 

S£UULr«W 

RE SUR BOIS 
et 

CLICHAGE 
A. E. ULLMER & C , BERNE 

Ateliers de Xylographie, Galvanoplastie et Zincograplïic · 
C M C M E S pour annonces, circulaires, prix-courants, 

catalogues, caries d'adresse, 
en-têtes de lettres, marques de fabrique, etc. 178 

EXÉCUTION SOIGNÉE PRIX MODÉRÉS 

ARNOLD BENZ 
61, tSue Haute , Β Ι Ε Μ Έ 

Spécialité de fil de fef recuit, du n° O au n° 12 P. L. pour 
monteurs de boîtes. — Chaises à vis. — Manches de limes et de 
burins. — Laiton en fil, en barres et en planclies. — Pointes pour 
caisses d'emballage. — Ustensiles de cuisine, de ménage et de 
cave. — Serrures, fiches et charnières. — Paumelles et autres. — 
Ferrements de portes, de fenêtres, de jalousies. 24 

Traitement et guérison des 

Maladies 
H B Guide des malades f 

Cette brochure sera délivrée* 
gratuitement par la librairie del 
A. Niederhàuser à Granges (So-[ 
leurej et par l'imprimerie EmSIeI 
Lenz à Bulle (Fribourg). 268 

GOUTTEH 
Atteint depuis de longues années! 

de la goutte et souffrant d'atroces! 
douleurs dans tout le corps, je mel 
suis adressé à H. Bremioker, méd.l 
prat. ci Glaris, qui, en effet, m'ai 
complètement guéri de mon mal.Γ 
Aucun dérangement profession-! 
nel ! Fisclieln p. Kréfeld, août] 
1880. J. Imdorf. 252 

GRANDE BRASSERIE 

tenu par 
W I L D - R E Y 

-<** BIENNE 
T e [ e |» ft Q a ο 3è 

I J , Rodolphe GYGAX 

an 
τη 

I HOWiGE DE B M T E S 1 
en tous genres ^ 3 

" S P É C I A L I T É I 
£Ξ de p * 

w ÎBoitcs argent 

C l i l Ç PATISSERIE 
ÏÏa&ticaïion de. eitop» civ -toud ^ e n « d 

S u c r e d i e m a l t 

Leckcrlis de Bâle, ir qualité 

Caramels fins 
DESSERTS DE TOUTES ESPÈCES 

Pas t i l l e s de g o m m e 
en gros et en détail. 

DROPS ET ROCKS 

PERROT-ERNST 
Bienne 40 

S O . R u e d o l a C = « " e S O . 

Grand Magasin de Plumes et Edredons 
M E Y E R 

REIDEN (loterie) 
envoie contre 

remboursement 
franco de port et 
d'emballatre de 
BONNES PlUWES 

fiaidies et épurées à O 05, O 90, 1 10. 2 - , 
2 50, 3 20 et i fr. le 1/2 kit. - Edredon a 
3 20, 4 75, 5 50 à 10 fr. Jc 1/2 k - On attire 
l'attention des acheteurs sur une plume do 
canard légère et duveteuse à 2 fr. le 1/2 k. 

Toutes les plumes sont épurées à la vapeur, 
système recommandé par MM. les Médecins. 

On peut obtenir gratis et franco! 
par la librairie de J. Wirz â Gnte-\ 
rUngen, la brochure: 

••Los hernies 
du bas-oentre et leur guérison uni 
conseiller pour les hernieux.t 270| 

1 ι 
Imprimerie du Nouveau Pressverein de Bienne. 
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